




E�o�NE 
AGGLOMÉRATION 

Affaire suivie par Olivier GUERY, Directeur du Pôle sports 
Direction Services à la population 

Décision N°23-124 

Objet : Signature de la convention de mise à disposition de la Piscine, Morsang-sur-Orge, 
à titre gracieux, pour la saison 2023-2024 

Le Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 5211.10, 

Vu la délibération n°20.032 du Conseil Communautaire en date du 6 juillet 2020 par laquelle 
l'assemblée délègue au président ses attributions, 

Vu les demandes présentées par 
- La Mairie de Villemoisson-sur-Orge, pour son Club-ados- Accueil de Loisirs sise 22 avenue du Grand
Orme- 91360 Villemoisson s/Orge

Considérant la nécessité pour Cœur d'Essonne Agglomération de contractualiser avec la Mairie de 
Villemoisson s/Orge, pour son club-ados - Accueil de Loisirs pour la saison sportive 2023-2024 

DECIDE 

De SIGNER la convention de mise à disposition de la Piscine, Morsang-sur-Orge avec la Mairie de 
Villemoisson-sur-Orge, pour son Club-ado- Accueil de Loisirs pour la saison sportive 2023-2024, et 
tout avenant à intervenir. 

PRECISE que la mise à disposition est effectuée à titre gracieux. 

Il sera rendu compte au Conseil Communautaire à sa plus prochaine séance de la présente 
décision. 

Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Le 29/06/2023 

Le Président, 
Eric BRAIVE 

Cœur d'Essonne Agglomération• La Maréchaussée - 1, place Saint-Exupéry 91704 Sainte-Geneviève-des-Bois cedex 
Tél.: 01 69 72 18 00 •Fax: 0·1 69 72 18 01 o communautc@coeuressonne.fr • www.coeuressonne.fr 
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